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    Communiqué de presse – Cellule sécheresse 
État de la situation de sécheresse en Wallonie 

             

La Cellule sécheresse, regroupant les différents interlocuteurs du secteur de l’eau en 
Wallonie, s’est réunie ce 15 avril sous l’égide du Centre de Coordination des Risques et 
de la Transmission d’Expertise (CORTEX) pour faire le point sur l’état des ressources en 
eau en Wallonie et maintenir un suivi périodique des impacts de la sécheresse dans le 
champ des compétences régionales (production d’eau potable, gestion de l’eau, 
navigation, agriculture, tourisme, forêts, etc.) et de déterminer les mesures 
nécessaires pour y faire face. 

 
1. Précipitations et indice de sécheresse 

 
Depuis la réunion précédente du 25 mars, on observe un déficit de précipitations sur 
l’ensemble de la Wallonie (entre 5 et 10 mm en moyenne). Les précipitations de la 
journée du 13 avril ont représenté la quasi-intégralité des précipitations enregistrées 
sur les 15 derniers jours (maximum de 31 mm à la Croix-Scaille). 
 
L’indice sécheresse de l’IRM est actuellement en décroissance et la tendance à 10 
jours ne prévoit pas de changement significatif. La répartition géographique de cet 
indice montre actuellement des zones très sèches à extrêmement sèches dans la 
province de Liège. En termes de prévisions, l’IRM annonce quelques pluies dès 
aujourd’hui et jusqu’à vendredi, ensuite les prévisions restent incertaines. Pour les 10 
jours à venir, la situation de sécheresse devrait donc persister dans le centre de la 
Wallonie et s’intensifier dans l’ouest de la province du Hainaut. 
 
2. Cours d’eau et barrages-réservoirs 
 
On continue d’observer une diminution des débits de la plupart des cours d’eau 
navigables mais cette baisse est atténuée par l’effet des pluies du 13 avril. Ce sont les 
cours d’eau ardennais qui ont le plus subi le manque de précipitations. La situation est 
normale pour la Sambre, la Dendre, la Dyle et la Senne. 
 
Sur les cours d’eau non navigables, la situation est assez similaire aux cours d’eau 
navigables. Globalement, les valeurs des débits sont assez confortables en valeur 
absolue. Cependant, les débits des cours d’eau situés au sud de la Meuse ou dans le 
massif ardennais sont marqués par la quasi-totale absence de précipitations et 
montrent des valeurs très basses pour la saison. 
 
Concernant les barrages-réservoirs, la situation est relativement basse sur l’ensemble 
des barrages de l’Est. Pour les barrages de l’Eau d’Heure et de la Plate Taille, étant 
donné que la centrale de la Plate Taille est en arrêt, la restitution minimum est 
maintenue jusqu’à ce que la centrale soit remise en fonctionnement.  
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3. Eaux souterraines 
 
Les niveaux des masses d’eau souterraine continuent de descendre, accentuant le 
contraste entre les principales grandes nappes qui sont à des niveaux supérieurs à la 
même période durant les années précédentes et d’autres nappes (telles que la 
Calestienne et la Famenne ou les grès et schistes du massif ardennais) qui sont à des 
niveaux inférieurs aux moyennes saisonnières. 
 
4. Risques d’incendies  

 
Pour les milieux forestiers, le risque de départ d’incendie reste faible sauf en province 
du Hainaut où il est modéré. En milieux ouverts, le risque est élevé en province du 
Hainaut et faible à modéré dans les autres provinces. Les agents DNF sont sur le terrain 
et patrouillent pour surveiller la situation et sensibiliser le public aux risques 
d’incendie.  
 
Le drapeau rouge qui avait été dressé le 20 mars pour la réserve naturelle des Hautes 
Fagnes a été levé ce 15 avril. Pour la Fange de l’Abîme sur la Croix Scaille, l’interdiction 
est encore maintenue. Il convient de rester attentif car la situation reste favorable au 
déclenchement d’incendie et de respecter les conseils et mesures de prévention (sur 
https://www.wallonie.be/fr/incendie-nature-foret) pour limiter les risques et garantir 
la sécurité des visiteurs ainsi que la protection de l’écosystème. 
 
5. Kayaks et qualité des eaux de surface 
 
Qualité des eaux de surface : pas de problème. 
 
Kayaks : les tronçons qui peuvent être ouverts pour la pratique du kayak à cette 
période de l’année le sont tous (la liste est consultable sur le site 
http://kayak.environnement.wallonie.be).  
 
6. Production et distribution d’eau 
 
La distribution publique d’eau ne rencontre actuellement aucune difficulté en 
Wallonie. Malgré l’observation d’une diminution des débits, les captages restent 
productifs et il n’y a aucune mesure de restriction de consommation de l’eau de 
distribution. 
 
7. Conclusions 
 
Globalement, la situation actuelle est sous contrôle, mais le déficit de précipitations 
commence à se manifester à travers une sécheresse de surface. La vigilance et le 
respect des consignes pour limiter le risque d’incendie, particulièrement en milieux 
ouverts, restent de mise. Le CORTEX poursuivra un monitoring constant de la situation 
et convoquera à nouveau la cellule sécheresse afin de réaliser un nouveau point sur la 
situation le 6 mai à 14h.  
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Le CORTEX reste à votre entière disposition pour toute information complémentaire. 
 
 

Pour la Cellule de suivi sécheresse 
Le Directeur du CORTEX 

Simon RIGUELLE 
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